
 

 



 

 



 

 
 
 
 



 
 
 



 
 

 
 



Section investissement 

 OPERATIONS RESULT.REP. R.A.R. CUMUL 
Dépenses 0.00 0.00 0.00 0.00 
Recettes 0.00 0.00 0.00 0.00 
Affectation     
 

BUDGET ASSAINISSEMENT 

Section de fonctionnement 

 CREDITS VOTES RESULTAT REP. CUMUL 
Dépenses 33 450.00 0.00 33 450.00 
Recettes 15 800.00 21 120.00 36 920.00 

Section investissement 

 OPERATIONS RESULT.REP. R.A.R. CUMUL 
Dépenses 17 400.00 0.00 0.00 17 400.00 
Recettes 12 460.00 42 756.00 0.00 55 216.00 

Affectation     

 
ACHAT MOBIL-HOME 

 
Le Maire informe le Conseil Municipal du taux de réservation déjà important 

des mobil-homes pour la saison 2010 au camping municipal de Saint Père. La demande étant 
plus forte que l’offre, il semble opportun de doter le camping d’un nouveau mobil-home. 
Après contacts avec différents concessionnaires, le Maire présente des devis s’échelonnant de 
6 000 € jusqu’à 10 000 € TTC livraison comprise. 

Après délibération, le Conseil Municipal 
- Accepte de doter la Commune d’un mobil-home afin qu’il soit mis à 

disposition et géré par le camping municipal de Saint Père  
- Note que les tarifs s’échelonnent de 6000 € à 10 000 € TTC livraison 

comprise. 
- Charge le Maire de choisir le modèle le plus adéquat au besoin du camping 

municipal de Saint Père 
- Prévoit la dépense au budget Commune 
- charge le Maire de faire le nécessaire 

 
ACHAT MOBILIER BIBLIOTHEQUE 

 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal que la bibliothèque de l’école de Saint 

Père est maintenant achevée mais qu’elle ne dispose encore d’aucun mobilier autre que des 
tables et des chaises. Il devient maintenant nécessaire de faire l’achat du matériel adéquat à sa 
bonne utilisation. Le Maire présente un devis réalisé en collaboration avec les enseignants de 
l’école d’un montant de 6 163 € TTC. 

Après délibération, le Conseil Municipal 
- accepte que soit effectué l’achat du mobilier de la bibliothèque de l’école 

de Saint Père d’un montant de 6 163 € TTC 
- Prévoit la dépense au budget 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 

 
 
 
 



ACCEPTATION DON COOPERATIVE SCOLAIRE 
 

Le Maire informe le Conseil Municipal que la Coopérative Scolaire de Saint 
Père souhaite faire un don affecté à l’achat du mobilier de la bibliothèque de l’école de Saint 
Père d’un montant de 1 872 €. 

Après délibération, le Conseil Municipal 
- accepte le don de 1 872 € affecté à l’achat du mobilier de la bibliothèque 

de l’école de Saint Père 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 

 
ACCEPTATION DON FOYER D’EDUCATION POPULAIRE 

 
Le Maire informe le Conseil Municipal que le Foyer d’Education Populaire de 

Saint Père souhaite faire un don affecté à l’achat du mobilier de la bibliothèque de l’école de 
Saint Père d’un montant de 3 000 €. 

Après délibération, le Conseil Municipal 
- accepte le don de 3 000 € affecté à l’achat du mobilier de la bibliothèque 

de l’école de Saint Père 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 

 
ACHAT PROPRIETÉS CADASTRÉES AB 772 et AB 774 

 
Le Maire rappelle que lors de précédentes réunions, il avait été projeté 

d’acheter les propriétés AB 772 et AB 774 dans le prolongement de l’étude d’aménagement 
du village établie par le Cabinet Cité Site afin que soit aménagée une place de village. En 
parallèle à cela le Maire demande au Conseil Municipal que soit engagée une réflexion sur la 
mise en place d’une crèche à Saint Père. Le Bébébus a montré qu’il existe une forte demande 
de la part des parents de Saint Père mais aussi des villages environnants. La mise en place 
d’une structure d’accueil d’une dizaine de places nécessite un agrandissement des locaux 
communaux existants. L’achat des propriétés AB 772 et AB 774 pourrait combler une partie 
de ce manque. 

Après avoir pris contact avec les propriétaires, le Maire informe que le prix 
proposé est de 4 500 €. 

Après vote avec 7 voix pour et 2 abstentions, le Conseil Municipal 
- donne son accord pour acquérir les propriétés cadastrées AB 772 et AB 774 à 

SAINT PERE  
- prend note du prix d’achat soit 4 500 € 
- décide de confier la rédaction de l’acte à Maître LEGUY Notaire à AVALLON 
- prévoit la dépense au budget. 
- charge le Maire de faire le nécessaire et l’autorise à signer les documents 

nécessaires 
 

PARTENARIAT PASS’TOURISME « MARC MENEAU » 
 

Le Maire informe le Conseil Municipal que Marc Meneau a mis en place un 
passeport touristique en faveur de la clientèle  de l’Espérance : le Pass’tourisme. Celui-ci 
permet de bénéficier de réductions sur les entrées des sites partenaires, intégrés dans des 
« circuits découverte ».  
 
 



Après délibération, le Conseil Municipal 
 
- décide d’adhérer au Pass’Tourisme pour le Site des Fontaines Salées et le 

Musée. 
- prend note qu’une réduction sera accordée aux détenteurs de la carte  Pass 

Tourisme 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 

 
AFFAIRES DIVERSES : 

Réglementation pour la conduite des engins agricoles : un conseiller rappelle la réglementation 
concernant la conduite d’engins agricoles pour les employés communaux et les incidences encourues 
par la commune et le maire en cas de manquement avéré. Il est nécessaire de posséder un permis C 
pour conduire des véhicules affectés au transport de marchandises ou de matériel dont le PTAC 
(poids total en charge) est supérieur à 3,5 tonnes et dont la remorque attelée ne dépasse pas 750 kg. 
En cas de non respect de ses règles et d’accident, la victime peut mettre en cause la responsabilité 
pénale du maire pour avoir  violé de manière délibérée une obligation de prudence et de sécurité 
posée par la loi en matière de conduite de poids lourds.  
De même, l’assurance peut prévoir une exclusion de garantie au cas où la réglementation en vigueur 
pour la conduite du véhicule n’est pas respectée. Dès lors, si un sinistre corporel survient, la 
commune serait contrainte à indemniser elle-même la victime, pour des sommes qui peuvent atteindre 
plusieurs millions d’euros. 
Le Maire rappelle qu’il existe une réglementation nouvelle pour les tracteurs dont la puissance 
n’excède pas 80 chevaux. Il en sera fait état lors d’une prochaine séance de conseil municipal. 

 
La séance est levée à 22h10 
 


